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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT

Décret no 2006-266 du 8 mars 2006 modifiant le décret no 2005-916 du 2 août 2005
relatif à l’aide de l’Etat afférente au contrat d’avenir

NOR : SOCC0610447D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement,

Vu le code du travail, notamment son article L. 322-4-12 ;
Vu le décret no 2005-916 du 2 août 2005 relatif à l’aide de l’Etat afférente au contrat d’avenir,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 3 du décret du 2 août 2005 susvisé est modifié comme suit :
1o Les mots : « 1er mars 2006 » sont remplacés par les mots : « 1er janvier 2008 » ;
2o Les mots : « deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : « troisième alinéa ».

Art. 2. − Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l’économie, des
finances et de l’industrie, le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du
Gouvernement, le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes et la
ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 8 mars 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ

Le ministre délégué à l’emploi, au travail
et à l’insertion professionnelle des jeunes,

GÉRARD LARCHER

La ministre déléguée à la cohésion sociale
et à la parité,

CATHERINE VAUTRIN


